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CHANTIER DES HALLES

Voilà presque un an que le chantier 
des Halles a commencé avec son lot 

de problèmes entraînant inquiétudes, 
retards et dépenses imprévues. Jacques 
Boutault, le maire du 2e arrondissement, a 
manifesté au conseil de Paris le 
18  novembre dernier son inquiétude 
quant aux accidents survenus et à l’explo-
sion du coût des travaux. 

un projet trop ambitieux ?
Le projet a en effet été réévalué à près 
d’un milliard d’euros. Une partie de ce prix 
est imputable à la complexité architectu-
rale du toit. Dans ces conditions, on ne 

comprend pas pourquoi la maquette de la 
canopée, à l’échelle 1/1 (en taille réelle) 
construite en Seine-et-Marne a été 
détruite avant même que les élus et les 
citoyens aient pu la découvrir ! On peut 
s’interroger sur l’utilité de ce toit de verre 
destiné à couvrir le cratère du Forum.
Au regard des restrictions budgétaires 
auxquelles la Ville est soumise, ne pou-
vait-on se contenter d’un projet moins 
pharaonique et consacrer notre budget 
à des projets plus utiles aux Parisiens ? 
Quant aux familles du centre de Paris, ce 
qu’elles veulent avant tout, c’est retrou-
ver leur jardin rapidement !

Effondrement du plafond 
d’un grand magasin, 
émanation de fumées 
toxiques, inondations, 
incendies… Le chantier 
des Halles connaît des 
diffi cultés qui risquent 
d’alourdir le coût 
et de prolonger la durée 
des travaux alors que 
la réouverture du jardin 
est très attendue. 

inquiétudes et espoirs

4 & 5 Culture pour tous | semaine anticoloniale dans le 2e | des vœux artistiques | les serres d’auteuil 
en mairie • 6 de nouveaux membres dans les conseils de quartier



l’actualité
en images

Bal de la Bourse 
Nouveau succès pour le bal de la Bourse  

des conseils de quartier, qui a comptabilisé plus  
de 4 500 entrées. Les bénéfices du vestiaire seront 
reversés à plusieurs associations de l’arrondissement. 

<

<

Commémoration du 11 novemBre
Le discours de la cérémonie de l’armistice du 11 novembre 
1918 a été prononcé par le maire devant une assemblée qui 
réunissait les élus, les représentants des anciens combattants 
et des porte-drapeaux, ainsi que ceux de la gendarmerie,  
de la police nationale et des pompiers.

Brandão 
Le maestro Otávio Brandão est venu à la mairie  
le vendredi 18 novembre partager son nouveau  
récital pour notre plus grand plaisir.

des nourrissons 
dorlotés de l’intérieur
L’atelier Nesting (de l’anglais 
nest, qui signifie « nid ») 
organisé à la mairie  
du 2e arrondissement,  
le 15 décembre dernier,  
a réuni des mamans 
accompagnées de leurs 
nourrissons venues pour 
s’informer sur les risques 
liés à la pollution 
intérieure. Un atelier très 
actif, mené par l’animatrice 
Valérie Doménéghetty.

Bal des aÎnés
Le temps d’un après-midi, le bal des Aînés a égayé 
la salle des mariages. Dans la joie et la bonne 
humeur, les seniors ont eu le plaisir de danser au 
rythme de l’orchestre de François Cavelli.

inauguration de la CrèChe
Grâce au soutien et à l’élan civique de nombreux acteurs,  
la crèche parentale des Petits Pois, rue du Sentier, a pu voir  
le jour. Elle a été inaugurée samedi 26 novembre en présence 
du maire, des élus et des personnes qui ont mis au point cette 
première « écolo crèche » parisienne.

<

<

<
<
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le rendez-vous
du maire

Au lieu d’abandonner votre sapin sur la voie publique, participez à son recyclage 
et réduisez ainsi la quantité des ordures ménagères. Votre arbre de Noël contribuera 

à l’enrichissement des sols des jardins parisiens. Entre le 2 janvier et le 1er février, la mairie 
du 2e vous propose de le déposer dans le square Louvois. Il devra être au naturel ! 
Sans décoration, ni neige ou givre artifi ciels, et sans sac ! C’est à ces seules conditions 
qu’il pourra être broyé. Le matériau obtenu fera offi ce d’engrais naturel pour les espaces 
verts de la ville. Une manière de donner une nouvelle vie à votre sapin ! »

Comme tous les ans, j’ai acheté un sapin de Noël. Que dois-je en faire une fois 
les fêtes terminées ? 
Mme Isabelle J., quartier Montorgueil - Saint-Denis.

Préservons notre quartier !

Comme tous les ans, j’ai acheté un sapin de Noël. Que dois-je en faire une fois 

La question au maire

’’
Nous vivons dans un quartier particulièrement attractif. On évalue à 130 000 personnes 
le nombre de visiteurs qui se rendent ou passent chaque jour dans le 2e arrondissement. C’est une 
richesse à préserver.

Les conséquences de cette attractivité sont doubles pour les quelque 
22 000 habitants que nous sommes. La première, souvent évoquée dans les réunions 

publiques et les colonnes de ce journal, c’est le trop fort trafi c automobile et ses conséquences : 
la pollution de l’air et la pollution sonore. Toutes les circulations convergent vers le centre, 
là où la ville est la plus dense. C’est absurde, et il faut mettre fi n au trafi c de transit si l’on 
veut rester un quartier accueillant, où chacun est le bienvenu.

Seconde conséquence : les arrondissements du centre sont devenus des lieux 
de rendez-vous entre amis et de fêtes nocturnes. Du coup, les bars et lieux de nuit, 
avec leurs terrasses, se multiplient. On pourrait s’en réjouir si cette situation ne 
s’accompagnait pas de son cortège de personnes en état d’ébriété qui déambulent 
nuitamment – et bruyamment – sous les fenêtres des dormeurs.

Face à cette situation, nous travaillons autour de deux axes. Le premier : la mise 
en application d’une charte des terrasses et étalages mieux respectée. Le deuxième : l’action 
auprès du préfet de police qui donne les autorisations d’ouverture de bars et lieux de nuit. 

À la suite d’une réunion des conseils de quartier, les habitants ont souhaité que 
l’interdiction de consommer de l’alcool sur la voie publique soit étendue. J’ai écrit au préfet de 
police, qui a donné son accord. Désormais, déambuler verre à la main ou consommer à l’extérieur 
d’un établissement, en dehors de la terrasse, est interdit de 16 heures à 7 heures du matin dans 
le quartier Montorgueil - Saint-Denis, ainsi que rue Montmartre et alentour.

Certains pourraient penser que cette mesure est une atteinte aux libertés. Mais, 
entre la liberté de boire de l’alcool dans la rue et la liberté de dormir tranquille, personnellement, 
je n’hésite pas.

En vous assurant de mon dévouement et de ma détermination à voir la situation s’améliorer 
en 2012, je vous adresse mes vœux de très bonne année.

Bien sincèrement, 
Jacques Boutault, maire du 2e arrondissement de Paris



agenda l’actualité
près de chez vous

D epuis neuf ans, la mairie du 2e 
confi e à La Scène du balcon le 

soin d’animer, dans l’arrondissement, 
la politique culturelle autour des 
livres. Cette année, l’association pro-
pose une nouvelle « Saison de lecture » 
qui mêle littérature et musique. Vous 
pourrez librement et gratuitement 
aller à la rencontre des éditions du 
Chemin de fer le vendredi 6 janvier à 
20 heures au centre Cerise, au 46 de 
la rue Montorgueil. Rendez-vous 
ensuite au mois de février pour plu-
sieurs dates que vous trouverez sur 
notre site www.mairie2.paris.fr ainsi 
que dans la rubrique agenda de ce 

Chaque année, la mairie du 2e invite le public à 
venir découvrir des écrivains en tous genres à travers 
son programme littéraire et musical.

LIVRES

numéro. Lieu de création, de diffu-
sion et d’action culturelle, La Scène 
du balcon réunit depuis 1995 des 
collectifs d’artistes et des techniciens 
du monde du spectacle. Dirigée par 
l’auteur et metteur en scène Harold 
David, elle a pour vocation principale 
de faire découvrir au plus grand 
nombre les littératures d’aujourd’hui 
en élaborant des projets capables de 
susciter la rencontre entre un public 
et les œuvres d’auteurs contempo-
rains. Cette sensibilisation au livre, au 
texte, à l’écriture et à la lecture, est 
mise en place à travers de nombreux 
événements animés.

la culture pour tous

Jeudi 12 janvier 
Vœux aux habitants et 
aux acteurs économiques
En mairie, à 19 h 30

Mercredi 25 janvier
Débat : Comment sortir 
de la bêtise ? En présence 
de Bernard Stiegler 
Salle Jean-Dame, à 19 h 15

Mercredi 25 janvier,
Conseil de quartier
Montorgueil - Saint-Denis
Centre Cerise, à 20 h 30 

Jeudi 26 janvier
Conseil d’arrondissement
En mairie, à 19 h

Lundi 6 février
Conseil de quartier
Vivienne-Gaillon
En mairie, à 20 h

vendredi 10 février
Le concert Motus 
En mairie, à 20 h

SEMAINE ANTICOLONIALE

Lundi 27 février 
Débat : Quel avenir 
pour les jeunesses ? 
En mairie, à 19 h

Mardi 28 février
Soirée d’échanges 
sur le nouvel ordre 
économique colonial 
Salle Jean-Dame à 19 h

L’AUTRE ÉCRAN 

Salle Jean-Dame
vendredi 13 janvier, à 20 h
jeudi 26 janvier, à 20 h
mardi 7 février, à 19 h 30

UNE SAISON DE LECTURE

Vendredi 3 février 
L’écriture documentaire 
Centre Cerise, à 20 h
Mardi 7 février
Fous de Paris
Bibliothèque 
Charlotte-Delbo, à 20 h
Jeudi 9 février
Remise du prix de 
l’album autoproduit 
et/ou indépendant
Salle Jean-Dame, à 19 h

www.mairie2.paris.fr

devoir de mémoire
du 27 février au 11 mars se tiendra la 7e édi-
tion de la semaine anticoloniale, organisée 
par l’association sortir du colonialisme. Cette 
semaine sera dédiée au 50e anniversaire de la fi n 
de la guerre d’Algérie, à la lutte contre l’islamo-
phobie et au rôle de la jeunesse face au nouvel 
ordre colonial. Seront réunis les acteurs associa-
tifs, politiques et syndicaux engagés de longue 
date dans ce combat. La mairie du 2e s’associe à 
cet événement et propose onze soirées à thèmes 
en mairie et dans la salle Jean-Dame.

SEMAINE ANTICOLONIALE 
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CirCul’livre : 
LES DATES 2012 
Toujours au coin des rues Montorgueil 
et Bachaumont, de 10 h 30 à 12 h 30, 
les samedis 14 janvier, 11 février, 
10 mars, 14 avril, 12 mai, 9 juin, 
7 juillet, 8 septembre, 13 octobre, 
10 novembre et 8 décembre.
Blog : circul-livre.blogspirit.com

ProJeCtion 
salle Jean-dame 
Jeudi 19 janvier à 19 h 30, 
venez découvrir ou redécouvrir 
Les Régiments fi celles de Robert 
Mugnerot. Ce documentaire retrace 
l’exploit réalisé en juin 1940 par les 
trois régiments de combattants 
volontaires étrangers qui repoussèrent 
l’envahisseur nazi aux portes 
de Paris avec des bouts de fi celles.

Bassin inoX
Les travaux de réhabilitation des 
vestiaires et des douches du bassin 
école Jean-Dame ont laissé place, 
depuis le 28 octobre dernier, à un 
nouveau bassin en inox. Les scolaires 
et les associations sportives ont pu, 
avec un grand plaisir, reprendre 
possession des lieux le 3 novembre. 

autodéFense Féminine
Jean-Paul Maurel, adjoint au sport 
du 2e arrondissement, a mis en place 
gratuitement depuis le 12 novembre 
des séances d’autodéfense féminine 
le samedi après-midi de 15 h à 16 h 15 
ou de 16 h 30 à 17 h 45, salle Jean-
Dame. Pour y participer, il suffi t de se 
rendre sur place. Gymnase Jean-Dame, 
17, rue Léopold-Bellan.

La mairie du 2e arrondissement de 
Paris a décidé de confi er à la coo-

pérative d’artistes Artcoop, à l’associa-
tion E-Graine et à David Babonneau, 
graphiste, la conception et la mise en 
œuvre d’un mois d’interventions artis-
tiques sur les thèmes de la solidarité et 
de l’écologie dans le respect des 
valeurs républicaines.
À partir du lundi 12 décembre 2011, 
les artistes plasticiens Mathilde Bon-
bon et Dominique Patris ont investi la 
mairie avec des œuvres d’art contem-

porain. Pour les vœux du maire, le 
jeudi 12 janvier 2012, le public pourra 
participer à une fresque collective 
avec Mathilde Bonbon et la photo-
graphe Stéphanie Bardes. Il pourra 
assister à une création contempo-
raine de Dominique Patris avec les 
artistes chorégraphiques Élodie Ley et 
Alejandra Flichman, mais aussi jouer 
et débattre avec les éducateurs au 
développement durable de l’associa-
tion E-Graine. La soirée se terminera 
avec le groupe El Señor Igor.

l’actualité
près de chez vous

en bref

VŒUX DU MAIRE

Place aux artistes
Le maire et ses élus présenteront leurs vœux jeudi 
12 janvier aux habitants du 2e arrondissement de Paris 
accompagnés du collectif d’artistes qui a occupé 
la mairie pendant un mois. 

les serres d’auteuil s’invitent en mairie

Le jardin botanique des Serres d’Auteuil est un des sites les plus sin-
guliers de Paris et d’Europe. Autrefois lieu de promenade favori de 
Louis Aragon et Elsa Triolet, il fait aujourd’hui l’admiration des 

élèves en architecture et paysage, des riverains, 
des scientifi ques et des touristes du monde entier 
qui parcourent ses allées, admirent ses arbres aux 
essences rares, et se perdent dans ses magnifi ques 
serres. Mais l’endroit est aujourd’hui menacé par 
l’extension de son voisin Roland-Garros, qui 
souhaite contruire un stade de 5 000 places sur 
l’emplacement de neufs serres chaudes conte-
nant près de 10 000 plantes tropicales. Avec envi-
ron 47 000  signataires de la pétition « Sauvons 
les serres d’Auteuil », des artistes amoureux 
du jardin se sont mobilisés autour du sculpteur 
dessinateur Paul de Pignol, et présentent leurs 
œuvres inspirées par ce lieu unique à la mairie 
du 2e du lundi 6 au vendredi 17 février. 

Place aux artistes

EXPOSITION
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Les élections des trois conseils de quartier terminées, il est temps pour les nouveaux arrivants 
de découvrir et de prendre leurs fonctions de conseillers de quartier. Retour sur ces dernières 
mobilisations citoyennes…

CONSEILS DE QUARTIER

des conseillers tout neufs !

A près la présentation des nou-
veaux membres et l’approbation 

des comptes rendus, le responsable de 
Paris-Centre a fait un point sur la pro-
preté dans le quartier. Le sujet a fait 
débat et de nombreuses questions ont 
été posées. Les services de la Ville ont 
fait savoir, pour la deuxième fois de 
l’année, qu’ils étaient prêts à venir pré-
senter les dispositifs en place dans le 
quartier. Le site internet des conseils de 
quartier, le bal de la Bourse, la future 
étude concernant l’aménagement de 
la place Goldoni, ainsi qu’un bref 
compte rendu de la réunion de préven-
tion du bruit dans l’environnement ont 
constitué les autres points principaux 
de l’ordre du jour de cette réunion. 

l’actualité
au quotidien

le site internet des Conseils de Quartier

Né d’une initiative de conseillers de quartier, un site internet com-
mun aux trois conseils du 2e est en cours de développement. Des-
tiné à populariser les travaux des conseils de quartier, le futur site 
se veut également un portail ouvert sur la vie locale de l’arrondis-
sement. Vous pourrez y retrouver notamment les dates des pro-
chaines séances plénières, les annonces des événements de votre 
quartier ou des articles sur l’actualité culturelle et artistique locale. 
Si vous souhaitez annoncer un événement ou participer à la rédac-
tion d’articles, n’hésitez pas à contacter Alin Popescu alin.popescu@
paris.fr (01 53 29 75 26) qui vous mettra en relation avec le comité 
de rédaction des conseils de quartier.

P riorité a été donnée à la présenta-
tion du site internet des conseils de 

quartier. Idée commune et réalisation 
collective, il sera la vitrine des réalisa-
tions et des projets des conseils de 
notre arrondissement. Un appel à pro-
jets pour l’utilisation des budgets a été 
lancé. La présidente du conseil a évo-
qué le problème récurrent des nui-
sances sonores. Les nouveaux conseil-
lers de quartier tirés au sort lors de la 
séance de conseil d’arrondissement du 
mois de novembre ont découvert leurs 
missions en assistant à leur première 
réunion. Une participation fi nancière 
au bal de la Bourse a été votée. 

A près l’approbation à l’unanimité 
du compte rendu de la dernière 

réunion du conseil de quartier, les 
nouveaux conseillers de quartier se 
sont présentés les uns après les autres. 
Point important de l’ordre du jour, la 
décision d’autoriser la circulation dans 
les deux sens sur les Grands Boule-
vards, sujet complexe et particulière-
ment important pour les habitants, qui 
fera d’ailleurs l’objet d’une réunion 
spécifi que commune aux trois conseils 
de quartier en présence des services 
de la Ville de Paris. Le bal de la Bourse 
2011 a fait l’objet d’une présentation 
aux nouveaux conseillers de quartier.
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Le trottoir n’est pas un crottoir. Et le pavé n’est pas un cendrier. 
On pourrait continuer ainsi les rimes dans l’espoir que Paris atteigne 
des cimes de… propreté ! Parce que c’est la période des bonnes résolutions 
et que la propreté est l’affaire de tous, le journal de la mairie du 2e 
a choisi de consacrer son premier dossier de l’année à ce thème. 

des conseillers tout neufs !

Ce matin, une équipe de la Direc-
tion de la propreté et de l’eau (DPE) 
de Paris a rendez-vous avec une 
classe de CP de l’école élémentaire 
Louvois pour une opération de sen-
sibilisation. Philippe Lebon, respon-
sable du secteur du 2e à la DPE de 
Paris leur demande : « Vous savez 
ce que c’est la propreté ? » Une 
forêt de petites mains se lèvent  : 
« C’est mettre nos papiers dans la 
poubelle. » « C’est qu’il ne faut pas 
jeter ses déchets par terre. » Autre 

question : « Et pourquoi cet agent 
de la propreté est habillé tout en 
vert avec un gilet jaune et des 
gants ?  » Réponses  : « C’est pour 
pas salir ses vêtements. » « Et le 
gilet c’est comme quand on fait du 
vélo, c’est pour que les voitures 
l’écrasent pas quand il balaye la 
rue. » C’est le moment que choisit 
Bruno Vanmackelbergh pour inter-
venir  : « Mes gants me sont utiles 
quand il y a des bouts de verre afi n 
que je ne me blesse pas. J’ai égale-

ment de grosses chaussures de 
sécurité. Et j’ai une clé pour libérer 
l’eau dans les caniveaux, un balai 
pour enlever les mégots et les 
feuilles mortes afi n que vous ne 
glissiez pas, une pince pour ramas-
ser les déchets, une pelle pour 
ramasser les déjections canines et 
pour déblayer la neige et une boîte 
à seringues. Vous, il ne faut surtout 
pas que vous ramassiez toutes ces 
choses qui traînent par terre parce 
que c’est sale et dangereux. »

a droit de cité

tout savoir
propreté

•••

Entre 2006 et 2010, grâce 
au Plan de prévention des 
déchets, on a observé une 
baisse de 19 % du tonnage 
de déchets collectés.

9 507 bacs de collecte 
des déchets sont répartis 
dans l’arrondissement.

503 corbeilles de rue sont 
disséminées dans le 2e. 

4 210 m2 de graffi tis ont 
été éliminés en 2010 dans 
l’arrondissement. 

En CHiFFrEs

dès l’aube, les agents 
de la dPE sillonnent 

l’arrondissement pour 
nettoyer les rues.

La propreté
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Au tour de Laurence Guignon de 
prendre la parole  : « Maintenant, 
nous allons vous expliquer en quoi 
consiste le tri sélectif. C’est pour ça 
qu’on vous a apporté ces pou-
belles  : l’une a un couvercle vert, 
l’autre un jaune, et la troisième un  
blanc. » Pour Philippe Lebon, ces 
différentes opérations de sensibili-
sation auprès des enfants sont 
absolument essentielles : « Plus on 
commence jeune, plus ça rentre 
facilement dans les mœurs, et puis 
les élèves du primaire sont de  
formidables transmetteurs d’infor-
mations auprès de leurs familles. 
Une fois adulte, quand on a pris  
de mauvaises habitudes, c’est très  
difficile de les perdre. » 

sensibilisation…
Loin de l’univers des enfants, la 
nouvelle source de pollution, c’est, 
selon Patrick Nieps, le mégot : « Si 
on observe moins de déjections 
canines, il y a en revanche davan-
tage de mégots, déplore le chef de 
division Paris-Centre pour la DPE. 
On a beau mettre des cendriers de 
rue et équiper les poubelles 
publiques d’éteignoirs, les habi-
tudes ont la vie dure ! Surtout dans 
le 2e, un arrondissement vivant 
avec plein de bars, restaurants, 
terrasses et clubs. » La mission de 
cette division est double  : le net-
toiement des rues (balayage et 
lavage) et la collecte des déchets. 
Elle supervise également l’enlève-
ment des graffitis (tâche confiée à 
un prestataire de service). « Après 
toute une période de sensibilisa-
tion, nous sommes entrés dans 
une phase de verbalisation. » 

… et verbalisation
Dans le 2e, deux agents du Centre 
d’action pour la propreté de Paris 
sont ainsi habilités à verbaliser. Ils 
interviennent dans le cadre des 
Opérations coordonnées de net-
toiement approfondi (Ocna) et 
dans celui des Journées d’actions 
concertées menées par le Centre 
d’action pour la propreté de Paris 
(CAPP) et la Direction de la protec-
tion et de la prévention (DPP). 
À l’occasion de ces Ocna, les agents 
sont mobilisés pour nettoyer en 
profondeur une zone délimitée 
(balayages et lavages intensifs, 
lavage de nuit des chaussées, entre-
tien du mobilier urbain, « désaffi-
chage », « dégraffitage »). Autant de 
mesures curatives accompagnées 
d’actions de communication afin  
de sensibiliser la population. Com-

tout savoir
propreté

ment ? Par exemple par le biais 
d’un panneau d’information des-
tiné aux propriétaires de chiens et 
de cinq panneaux décrivant l’opé-
ration en question, sans oublier 
un stand ambulant installé sur la 
voie publique. Lors de la seconde 
semaine, on revient à un niveau 
normal d’entretien, mais on inten-
sifie la verbalisation. 
À ces Ocna s’ajoutent donc des 
journées de verbalisation. Préci-
sions d’Hamidou Traoré, chef de 
la brigade d’intervention des ins-
pecteurs de salubrité de la DPE :  
« Les deux inspecteurs affectés au 
2e tournent dans l’arrondissement 
en civil pour ne pas être repérés. 
En 2010, ils ont dressé 1 330 pro-
cès-verbaux. » 
Conclusion de Philippe Lebon qui 
trouve difficile de composer avec 
l’attitude des Parisiens : « Les pas-
sages couverts dans le 2e sont 
incroyablement propres. Peut-être 
parce que que les gens ont l’im-
pression d’être à l’intérieur. Mais 
dès que l’on sort dans la rue, il y a 
des mégots et des chewing-gums 
écrasés… C’est bien la preuve que 
ce n’est pas sale parce qu’on ne 
nettoie pas suffisamment, mais 
parce que les habitants salissent. » 

69 % des dépôts sont des encombrants clandestins.  
Alors qu’il suffit de prendre rendez-vous pour une collecte qui sera 
effectuée au cours de la demi-journée suivante, en téléphonant  
au 3975 ou en vous inscrivant en ligne : http://encombrants.paris.fr
Vous pouvez aussi vous rendre à la déchetterie du 7e arrondissement, 
la plus proche du 2e, au 1, rue Fabert - Tél. : 01 45 61 57 00.  
Et pour connaître les cinq autres déchetteries de Paris, consultez  
le site http://dechetteries-paris.fr

EnlEvEz-moi ça dE là !

•••

les agents de la propreté 
expliquent le sens de leur 
métier aux citoyens en herbe.



vivre ensemble le 2e arrondissement • janvier-février 2012

À mi-mandat, quel  
bilan peut-on dresser de 
votre action en matière  
de propreté ?
Grâce au travail des agents de la 
propreté, aux actions de sensibilisation 
menées auprès des enfants, des 
commerçants, des conseils de quartier 
et à la volonté de chacun de vivre dans  
un environnement plus agréable, nous 
avons vu la propreté des rues  
du 2e arrondissement s’améliorer 
sensiblement. Pour moi, cette 
association « sensibilisation-travail de 
terrain des agents de la Ville » constitue 
une très bonne méthode pour rendre 
nos rues plus propres. 

Quels projets  
souhaitez-vous réaliser  
pour un arrondissement 
encore plus propre ?
Pour nous, la sensibilisation auprès des 
enfants, ne peut que garantir un 
arrondissement encore plus propre. Ces 
animations permettent non seulement 
d’apprendre à ces futurs adultes les 
bons gestes de propreté, mais aussi, par 
ce biais, de toucher leurs parents. Après 
trois ans d’actions pédagogiques dans  
les écoles, nous souhaitons maintenant 
les amener dans le centre de tri du  
15e arrondissement afin qu’ils voient 
concrètement à quoi sert le tri préalable 
des déchets. Par ailleurs, nous avons un 
projet de ressourcerie, qui évitera à 
beaucoup d'objets d'être abondonnés 
sur la voie publique puisque ce lieu est 
destiné à leur donner une deuxième vie. 
Nous attendons donc avec une grande 
impatience l’ouverture de la 
ressourcerie Paris-Centre.

Alain Duduoglu
Conseiller du  
2e arrondissement  
délégué à la propreté.

2
question à

Depuis l’interdiction de fumer 
dans les lieux publics, le pavé,  
lui, est devenu un cendrier ! 
Rappellons que le mégot est  
un déchet. Le jeter sur la voie 
publique est parfois un geste 
automatique, pourtant, il est loin 
d’être anodin. Malgré sa petite 
taille, son impact toxique est  
alarmant : le filtre contient des 
substances chimiques issues  
de la combustion de la cigarette.
Saviez-vous qu’il faut compter 
une dizaine d’années pour qu’un 
filtre de cigarette se dégrade 
complètement ? Que les eaux, à 
cause de la présence des mégots, 
deviennent de plus en plus 
difficiles à traiter en station 
d’épuration (1 mégot = 8 litres 
d’eau polluée) ? 
Pour lutter contre cette pollution, 
le maire du 2e a lancé une 
campagne de sensibilisation à la 
réduction des mégots. C’est ainsi 
que Jacques Boutault a envoyé un 
courrier personnalisé à tous les 
responsables des établissements 
situés dans l’arrondissement dont 
les abords étaient souillés de 
mégots. Si ces propriétaires, 
notamment de bars, de clubs ou 
de restaurants, ont fait preuve  
de clairvoyance en installant des 

cendriers à proximité, les 
récalcitrants sont encore 
nombreux. Le maire du 2e les 
invite à sensibiliser leur personnel 
pour que les fumeurs adoptent  
de nouveaux gestes simples et 
respectueux. De même, Jacques 
Boutault les convie à balayer 
devant leur établissement  
et à jeter les mégots dans  
des poubelles et non dans  
le caniveau. À noter que le site  
de la Ville de Paris propose  
des outils de communication 
téléchargeables à ce sujet :  
www.paris.fr / rubrique 
« Professionnels » > 
« Commerçants et artisans » > 
« Dossier cigarette ». 

Haro sur lE mégot 

Pensez à placer vos  
déchets recyclabes dans  

la poubelle jaune.
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tout savoir
propreté

mary dyson nous 
accueille dans 
sa verdoyante 
cour d’immeuble 
située dans le 2e 
arrondissement. 
Objet de notre curiosité : 
deux grands bacs à compost 
nichés dans un coin. 
« J’habite l’appartement 
au-dessus. En novembre 2010, 
le syndic m’a donné la 
permission d’installer un bac 
à compost. Peu après, la Ville 
de Paris a lancé son appel à 
projets « Compostage en pied 
d’immeuble » pour lequel, 
avec 10 autres propriétaires 
de l’immeuble, nous nous 
sommes portés candidats. 

Mary Dyson, référente 

pour l’opération Ville 

de Paris Compostage 

en pied d’immeuble

en direct du 2
e

Pour l’instant, nous sommes les 
seuls de l’arrondissement à y 
participer. En janvier 2011, la 
mairie de Paris nous a installé 
ces deux bacs à compost de 
600 litres chacun et un autre 
de 400 litres. Dans le premier 
bac, je déverse ma poubelle où 
j’ai stocké des épluchures ainsi 
que des restes de légumes et 
de fruits, quelques pâtes, du 
marc de café et des feuilles de 
thé. Je remue le tout. Sentez : 
aucune mauvaise odeur. Rien 
que celle de l’humus ! Ce sont 
les lombrics qui font tout le 
travail ! Après, nous n’avons 
plus qu’à récupérer cet engrais 
naturel pour faire pousser 
nos plantes. C’est écologique : 

les déchets organiques 
représentent 30 % de nos 
poubelles alors qu’ils peuvent 
connaître une seconde vie. En 
utilisant le compost, on évite 
à un camion de venir chercher 
ces déchets, ce qui fait moins 
de pollution et d’incinération. 
L’avantage est donc aussi 
économique. Et puis c’est un 
projet collectif qui permet 
de créer du lien social entre 
voisins. Enfi n, l’aspect 
pédagogique est important : 
moi qui ai deux petits-enfants 
de 3 et 7  ans, je jardine avec 
eux et je leur apprends de 
façon extrêmement concrète 
le cycle naturel de la vie. »
Contact : marybdyson@orange.fr

Les 10 règLes d’or 
pour un arrondissement propre 
  1   Ne déposez pas vos déchets au sol.
  2   N’abandonnez pas vos objets encombrants dans la rue.
  3    Ne mettez pas vos ordures ménagères dans 

 les corbeilles transparentes de rue.
  4   Ramassez les déjections canines.
  5    Ne détériorez pas l’aspect des murs 

 (affi chage sauvage ou graffi ti).
  6   N’urinez pas sur la voie publique.
  7   Ne nourrissez pas les pigeons.
  8   Ne crachez pas dans la rue.
  9   Ne jetez pas votre mégot par terre.
10  Ne jetez pas votre chewing-gum sur la voie publique.Ne jetez pas votre chewing-gum sur la voie publique.
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les tribunes
du 2

UMP En 2012, ne donnons pas les pleins pouvoirs à la gauche 
En allant voter lors des scrutins présidentiels (22 avril et 6 mai) et législatifs (10 et 17 juin), vous exprimerez vos valeurs et penserez aux préoc-
cupations qui sont légitimement les vôtres en cette période de grande incertitude internationale. Les critères d’expérience et de crédibilité 
devront guider votre choix. Mais une question subsidiaire se posera également aux électeurs de notre arrondissement : faut-il donner les pleins 
pouvoirs à la gauche ? En effet, dans le 2e, la gauche occupe 12 postes sur 13 au conseil d’arrondissement et accapare les trois postes de 
conseillers de Paris. La mairie de Paris, le département et même la Région Île-de-France sont très majoritairement à gauche. Le Sénat a basculé 
en septembre dernier. Alors, si elle remporte les élections nationales et influence donc directement la composition du prochain gouvernement, 
il n’existera plus aucun garde-fou pour limiter ou retarder les projets dévastateurs d’une gauche triomphante. L’année qui s’ouvre sera donc 
exaltante pour le débat démocratique et déterminante pour l’avenir de notre pays. Chaque voix comptera ! Très bonne année 2012 à tous.
Christophe lebkieffre - 06 60 95 33 17 ou lekieffre.christophe@free.fr

EELV Pour une république exemplaire
L’ancien maire de Paris vient d’être condamné à deux ans de prison avec sursis. Il est reconnu coupable de « détournement de fonds 
publics » et « d’abus de confiance » dans l’affaire des emplois fictifs de la Ville de Paris, instruite grâce à la plainte d’un militant écologiste. 
Aurait-il été élu président de la République s’il n’avait pas massivement détourné des fonds publics pour employer des personnes au service 
exclusif et permanent de ses intérêts ? Les élu(e)s écologistes au conseil de Paris ont dénoncé le protocole d’accord UMP et PS par lequel 
la Ville de Paris a refusé de maintenir sa constitution de partie civile contre une indemnisation dérisoire – tant au point de vue moral que 
financier – de 2,2 millions d’euros, essentiellement prise en charge par l’UMP. On peut regretter que le jugement arrive aussi tardivement 
car il donne parfois le sentiment d’un acharnement sur une personne affaiblie par l’âge. C’est oublier que l’ancien président de la Répu-
blique avait lui-même organisé son impunité et tout fait pour retarder son passage devant la justice. Pour les écologistes, le ou la 
président(e) de la République devrait être garant(e) du bien commun et protecteur(trice) de l’indépendance de la justice et des droits fon-
damentaux définis par la Constitution et les traités internationaux.
retrouvez-nous sur notre site internet : www.eluseelv-paris02.fr 
le groupe des élu(e)s Europe écologie- les verts.

Ces textes n’engagent que leurs auteurs.

e
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PC 2012 : un tournant ?
Ce mois-ci, nous nous souhaitons la bonne année. Elle sera marquée par les élections présidentielle et législatives dans un contexte de crise 
aiguë, économique, sociale, écologique et politique. Il s’agira de décider du rôle que devra jouer la France pour trouver des solutions de sortie 
de crise pour ses citoyens, pour les peuples européens et du monde entier. Saurons-nous imposer par nos voix le refus de l’austérité – que nous 
savons inefficace et dramatique pour nos conditions de vie et de travail – et ne pas tomber dans le piège nationaliste et xénophobe ? Saurons-
nous poser les bases d’un modèle de développement qui place les besoins humains et la démocratie devant les intérêts de la finance ? Les 
enjeux sont énormes et nécessitent de faire le pari du débat de fond pour ne pas nous laisser enfermer dans un « casting » de candidat(e)s 
faisant la course à la rigueur. Pour les communistes et le Front de gauche, 2012 doit être un tournant pour changer de politique et pour que 
nous passions, effectivement, une très bonne année.
anne sabourin, conseillère du 2e arrondissement - anne.sabourin@paris.fr

PS Ça roule avec autolib’ !

Simple, pratique et électrique : le système de véhicules en libre-service Autolib’ est désormais opérationnel et vous permet de disposer facile-
ment d’un véhicule pour tous vos déplacements. Avec des centaines de stations progressivement déployées sur Paris, Autolib’ est à l’image du 
Vélib’ et peut être restitué dans n’importe quelle station parisienne ou dans de nombreuses communes de la métropole et de la Région Île-de-
France. 3 000 véhicules Autolib’ et près de 1 200 stations et places, y compris en sous-sol, seront accessibles d’ici l’été 2012. En incitant à 
renoncer à sa voiture en offrant l’usage ponctuel de véhicules disponibles, peu chers et écologiques, Bertrand Delanoë et les élus socialistes 
poursuivent la mise en place d’une politique de transport qui entend répondre aux nouveaux usages de la voiture en milieu urbain, en garan-
tissant au plus grand nombre une offre innovante de transports rapides et silencieux. Pour toute information, rendez-vous sur paris.fr/autolib
s. Wieviorka, P. schapira, m. des gayets, r. Bernard, F. ribard et l. Bureau. 
www.elusps-paris2.net - contact@elusps-paris2.net

Les 10 règLes d’or  
pour un arrondissement propre 




